
 

1 
 

Tous droits réservés 

INTRODUCTION GÉNÉRALE AU DROIT 

Séance 3 – Les juridictions 
 

 Les juridictions de premier et de second degré ........................................... 2 

 Les juridictions de cassation ...................................................................... 2 

 Les juridictions hors hiérarchie ................................................................... 3 

A) Le Conseil constitutionnel .................................................................................... 3 

B) Le Tribunal des conflits ......................................................................................... 4 

C) La Cour supérieure d’arbitrage ........................................................................... 4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

2 
 

Pour être appliquée, la règle de droit doit parfois faire l’objet de sanctions. Ces 
sanctions sont généralement le fruit d’un procès. 

Néanmoins, pour chaque problème est dédiée une juridiction spécifique.  

 

Question :   Quelles sont les différences entre les juridictions ? Quelle est leur 
hiérarchie ? 

 

 

Il y a trois degrés dans l’ordre juridique, ainsi que des juridictions qui ne font pas partie 
de cet ordre. 

 

   Les juridictions de premier et de second degré 
 

Les juridictions du premier degré sont au premier niveau de l’ordre judiciaire. Elles 
sont celles devant lesquelles le justiciable va se porter en premier.  

Si les justiciables ne sont pas satisfaits du premier jugement, ils peuvent faire appel 
de la décision rendue et se portent alors devant les juridictions de second degré. Elles 
vont rejuger la première décision.  

 

À retenir :  Les juges du premier et du second degré sont des juges 
de fait et de droit. Ils examinent le fond de l’affaire, mais également sa 
forme : la procédure est-elle régulière ? N’y a-t-il pas d’erreur de droit ?  

 

  Les juridictions de cassation 
 

Si même la décision rendue en second degré ne convient toujours pas, alors les 
justiciables peuvent se porter devant les juridictions de cassation.  

 

À retenir :  Les juges de cassation ne sont pas juges des faits. Ils 
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jugent uniquement le droit, et peuvent annuler ou confirmer des 
décisions sur ce fondement seulement. 

 

  Les juridictions hors hiérarchie 
 

Il existe trois juridictions qui ne font pas partie de cet ordonnancement juridique. 

 

A) Le Conseil constitutionnel 
 

Le Conseil constitutionnel a été créé par la Constitution du 4 octobre 1958.  

 

À retenir :  Il est défini par la Constitution dans ses articles 56 à 63.  

  

Cet organe a pour vocation de vérifier que les lois et les règlements sont conformes 
à la Constitution.  

Le Conseil est composé de neuf membres. Leur mandat dure 9 ans et n’est pas 
renouvelable.  

Les membres sont renouvelés par tiers tous les trois ans : 

- trois sont nommés par le Président de la République ; 

- trois par le Président de l’Assemblée nationale ; 

- trois par le Président du Sénat.  

 

À retenir :  À ces neuf membres s’ajoutent tous les anciens 
présidents de la République, qui sont membres du Conseil à vie.  
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B) Le Tribunal des conflits 
 

Le Tribunal des conflits vise à trancher les conflits d’attribution entre l’autorité 
administrative et l’autorité judiciaire. Il est régi par une loi du 24 mai 1872 et un 
décret du 27 février 2015. 

 

À retenir :  Il est composé de :  

- quatre conseillers d’État nommés par l’assemblée générale du Conseil 
d’État ;  

- quatre magistrats du siège de la Cour de cassation, élus par les 
magistrats de la Cour de cassation ;  

- deux suppléants, un du Conseil d’État, l’autre de la Cour de cassation.  

 

Les membres sont nommés tous les trois ans. Ils peuvent être réélus deux fois. Ils 
élisent leur président parmi eux.  

 

C) La Cour supérieure d’arbitrage 
 

Prévue par les articles L2524-7 à L2524-10 du Code du travail, elle statue sur les 
litiges liés à des conflits collectifs dans le cadre du travail.  
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